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POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE 
 

 
Depuis plusieurs années, la Mutuelle MGC mesure et suit ses performances énergétiques afin de maîtriser son impact 
environnemental. Cet engagement, au cœur de nos priorités, constitue un enjeu central pour notre organisation. 

Notre démarche environnementale repose sur un Système de Management Environnemental conforme à la norme 
ISO 14001, garantissant que nos ambitions sont alignées avec des pratiques respectueuses de l'environnement et 
conformes aux exigences légales et réglementaires en vigueur. Nous nous engageons à prévenir toute forme de 
pollution liée à nos activités et à intégrer systématiquement les évolutions légales dans notre stratégie 
environnementale. 

Nous avons défini quatre grands enjeux environnementaux, chacun assorti d'objectifs clairs et mesurables, couvrant 
l'ensemble de nos activités de conception, commercialisation, relation adhérents, et gestion des contrats de 
couverture complémentaire santé individuelle et collective : 

1. Maîtrise de la consommation énergétique et réduction de l'empreinte énergétique de nos bâtiments : Nous 
visons à réduire notre consommation d'énergie de 35 % entre 2019 et 2030 en optimisant nos systèmes de 
chauffage, de climatisation et d’éclairage. Par ailleurs, nous avons l’objectif de diminuer nos émissions de 
GES des SCOPE 1 & 2 de 28 % et du SCOPE 3 de 5 % entre 2025 et 2030.  

2. Réduction des consommables : Nous nous engageons à diminuer de 60 % les impressions annuelles d'ici 2030 
grâce à la digitalisation de nos processus internes et externes, et à la promotion des écogestes visant à limiter 
les impressions non essentielles. 

3. Valorisation et réduction des déchets : D'ici 2030, nous réduirons de 10 % nos déchets non recyclables à 
travers des actions de sensibilisation et un tri sélectif rigoureux. 

4. Mobilisation des collaborateurs autour de la démarche environnementale : Nous multiplierons les actions 
de sensibilisation régulières pour intégrer pleinement les enjeux environnementaux dans le quotidien de nos 
équipes. 

Nous nous engageons à impliquer nos collaborateurs, nos adhérents, nos partenaires et l’ensemble des parties 
prenantes dans cette démarche environnementale, en favorisant une communication transparente et constructive. 

Cette politique sera régulièrement évaluée et révisée pour s'assurer de son adéquation avec nos objectifs 
environnementaux et les nouvelles exigences réglementaires. En tant qu’acteur éthique et responsable, nous nous 
engageons à avoir un impact positif sur l’environnement tout en maîtrisant nos risques et nos processus. 

Nous nous sommes engagés à mobiliser les ressources humaines, techniques, organisationnelles et économiques 
nécessaires pour atteindre ces objectifs ambitieux et inscrire la MGC dans une démarche durable et responsable. 

http://www.mutuellemgc.fr/

